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N° 165
septembre 2011

DATES À RETENIR
• Vendredi 2 septembre

assemblée générale 
gymnastique, salle du Cep

• Samedi 3 septembre
inscription judo, espace 
Agora

• Dimanche 4 septembre
concours de pêche, au Liveau• 9, 10 et 11 septembre 
Randissimo,
www.valleedeclisson.fr

• dimanche 11 septembre
Smart Cross, moto-cross 
régional championnat Ufolep• samedis 10 et 17 septembre
découverte école VTT, au 
complexe

• mardi 13 septembre
assemblée générale P’tits 
curieux, espace Agora

• jeudi 15 septembre
rendez-vous de l’emploi et 
la formation des services à la personne à la Trocardière à 
Rezé. (8h30 à 13h30)

• dimanche 18 septembre
cérémonie à la mémoire du 
Général Audibert

• dimanche 18 septembre
journée nationale du 
patrimoine - découverte de 
l’ancien séchoir du liveau 
- Château de l’Oiselivière. 
Retrouver toutes les infos 
pratiques sur le site de la 
Vallée de Clisson. 

• dimanche 25 septembre
rando VTT «La Clissonnaise», départ du complexe

Randissimo fêtera ses 10 ans les 9,10 et 11 septembre. 

Le 10ème anniversaire de la manifestation « RandissimO 

coïncide également avec la célébration des 10 ans de 

la communauté de communes de la Vallée de Clisson. 

Tout un week-end de randonnées, à pied en vélo, ou 

en canoë, en journée ou en nocturne. Tous les habitants 

de la communauté de commune pourront découvrir 

un programme riche et varié, concocté comme chaque 

année par les communes de la Vallée de Clisson, 

proposant notamment des randonnées pédestres «nature 

et patrimoine» qui sont parfaitement adaptées pour une 

découverte des sentiers en famille ou entre amis. Plaisir 

et convivialité garantis. Venez découvrir les plus beaux 

paysages de la Vallée de Clisson…

Plus d’infos sur le site www.valleedeclisson.fr

Cette année, Gorges et Monnières se sont associées pour 
vous proposer une randonnée encadrée à la journée 
intitulée «De Garennes en Tuileries». 

- �Départ à 9h et 9h30 du 
complexe de la Margerie. 

- �De 11h30 à 15h30 : rendez-
vous festif à l’étang des Tuileries 
de Monnières avec son espace 
convivial (tables, jeux pour 
enfants), pour une pause 
déjeuner avec de nombreuses animations. Prévoir 
pique-nique ou possibilité de restauration (payante) sur 
place (grillades, frites, sandwichs). 

•  �Musique avec le duo guitare et chant « Sucré Salé » à 
12h et 14h. 

•  �Spectacle avec le «Cabaret Mobile eauZone» : fable 
ludique, tout public, drôle et engagée sur le thème de 
l’eau. A 13h30 et 15h. 

•  �Animation nature pour petits et grands avec «La 
Cicadelle» : découverte des espèces aquatiques et de 
la végétation de l’étang par le biais d’ateliers ludiques. 

•  �Dégustation et vente de Muscadet avec les Vignerons 
de la Vallée de Clisson.

➔
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4 TARIF DES SERVICES SCOLAIRES

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’à l’issue des différentes réunions de la commission scolaire, de 
nouveaux tarifs de services de restauration et d’accueil périscolaire sont proposés pour l’année 2011-2012.
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,
- fixe les tarifs du restaurant comme suit :

CONSEIL MUNICIPAL de JUILLET 2011 
Monsieur le Maire soumet au vote le procès-verbal des séances du 9 et 17 juin. 
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Quotient familial Tarif

TARIF A QF <400 3,23 e
TARIF B 401<600 3,26 e
TARIF C 601<800 3,28 e
TARIF D 801<1000 3,32 e
TARIF E 1001<1200 3,34 e
TARIF F 1201<1400 3,36 e
TARIF G 1401<1600 3,39 e
TARIF H 1601<1800 3,41 e
TARIF I 1801<2000 3,43 e
TARIF J > 2000 3,45 e

occasionnel & hors commune conventionné 5,06 e
Adulte (personnel communal) 4,50 e

Hors-commune non conventionné & autres adultes 6,86 e
Abonnement trimestriel 9,00 e

– fixe les tarifs de l’accueil périscolaire comme suit :

Allocataires CAF/
MSA Gorgeois

Non allocataires 
CAF/MSA/hors 
commune déjà 

scolarisé

Hors commune - 
nouveaux arrivants

quotient familial par 1/4 h par 1/4 h par 1/4 h
TARIF A QF<400 0,55 e 0,60 e

 tarif unique 
1,15 e

TARIF B 400<600 0,60 e 0,65 e
TARIF C 601<800 0,70 e 0,75 e
TARIF D 801<1000 0,80 e 0,85 e
TARIF E 1001<1200 0,85 e 0,90 e
TARIF F 1201<1400 0,90 e 0,95 e
TARIF G 1401<1600  0,95 e 1,00 e
TARIF H 1601<1800 1,00 e 1,05 e
TARIF I 1801<2000 1,05 e 1,10 e
TARIF J <2000 1,10 e 1,15 e

Goûter ou Petit déjeuner 0,79 e 0.84 e 0.95 e

Il autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents relatifs à ce dossier.
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4 ATTRIBUTION DE MARCHÉS

- Rénovation des menuiseries extérieures sur un immeuble 
communal, rue du Général Audibert. Après étude des devis reçus 
des entreprises, les travaux sont attribués à l’entreprise Patrice 
BRESSOLLES pour un montant de 5 973,49 € HT.

- �Peintures pour la nouvelle salle des mariages. Après étude 
des devis reçus des entreprises, les travaux sont attribués à 
l’entreprise Guylain LEROY pour un montant de 8 468.98 € HT.

Le conseil autorise Monsieur le Maire à faire les demandes 
d’éventuelles subventions pour le financement de ces travaux 
et inscrit les montants sur le budget 2011 pour le paiement des 
travaux.

4 AFFAIRES DIVERSES

- service public d’élimination des déchets
VU la délibération du conseil communautaire en date du 21 juin 
2011,
VU la présentation du rapport 2010 du service environnement, ci-
annexé,
VU l’article L2224-5 du code général des collectivités territoriales 
et le décret n°2000-404 du 11 mai 2000 relatifs au « rapport 
annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des 
déchets ».
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, prend 
acte du rapport 2010 sur le prix et la qualité du service d’élimination 
des déchets, qui sera mis à la disposition du public.

- station tram/train
Dans le cadre du projet d’implantation future d’une station tram-
train à Gorges, le financement du solde, après prise en charge par 
le Conseil Régional, serait réparti à hauteur de 50 % pour la CCVC 
et 50 % par la commune de Gorges. Monsieur le Maire demande 
une délégation de signature pour ce protocole. Après délibération, 
le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à 
signer tous les documents relatifs au protocole de financement de 
l’implantation de cette structure à Gorges.

4 ALIGNEMENTS DE VOIRIE

Monsieur le Maire expose le désengagement de la 
Direction Départementale du Territoire et de la Mer 
pour certaines prestations relatives à la gestion du 
domaine public, en l’occurrence la détermination des 
alignements de voiries.

En conséquence, conformément au code de la voirie 
routière et compte tenu que cette mission est désormais 
dévolue aux communes, il propose de :
- �missionner la SCP Onillon-Leboeuf-Dechenaux 

dans l’étude et la préparation des actes nécessaires à 
l’établissement des arrêtés de voirie et d’alignement, 

- �mettre en place une tarification auprès des usagers 
pour la prise en charge des frais pour ces demandes.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, désigne 
la SCP Onillon-Leboeuf-Dechenaux comme prestataire 
de cette mission et fixe les tarifs de prise en charge des 
frais inhérents à la rédaction des arrêtés de voirie ou 
d’alignement comme suit :
• �frais administratifs (recherches archives, plans, 

courriers, …) : 60 € HT,
• �opérations de terrain (piquetage + levé de 

l’alignement): partie fixe : 120 € HT, partie variable 
en fonction du nombre de points : 30 € HT le point,

• �opérations de bureau (croquis ou plan repérage – 
préparation arrêté) : 90 € HT,

• frais généraux 10 %, 
• TVA à 19,6 %.

Le conseil autorise Monsieur le Maire ou son 
représentant à signer tous les documents relatifs 
à ce dossier notamment les conventions avec les 
demandeurs.

EMPIERREMENT DES

CHEMINS D’EXPLOITATION
Comme chaque année, les personnes souhaitant 

disposer de remblai pour l’empierrement des chemins 

d’exploitation sont priées de se faire connaître en mairie.

NOUVELLE GARE
DE CLISSON
Du 15 avril au 15 mai 2011, une enquête a été 
réalisée auprès des usagers de la gare de Clisson 
pour connaître leurs usages et souhaits en matière 
de transport pour se rendre à la gare : covoiturage, 
transports individuels ou collectifs, déplacements 
doux...

Sur les 1000 usagers réguliers du train en gare 
de Clisson, la Communauté de Communes et 
la ville ont reçu 310 questionnaires complétés. 
Un excellent échantillon pour représenter les 
attentes des usagers.

Retrouvez  en ligne les résultats de cette enquête 
sur le site http://www.nouvelle-gare-clisson.fr

CÉRÉMONIE MÉMOIRE
DU GÉNÉRAL AUDIBERT
Dimanche 18 septembre 2011 à 11h.

L’Union Départementale de Loire-Atlantique du Mouvement de 
Résistance Libération-Nord rendra hommage à la mémoire du 
Général Audibert en allant s’incliner sur sa tombe au cimetière 
en commémoration du 56ème anniversaire de son décès.

Un dépôt de gerbe y sera effectué. Rendez-vous à 10h45 devant 
l’entrée du cimetière, rue Abbé Larose
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LES TRAVAUX DE L’ÉTÉ
La trêve estivale est l’occasion de réaliser les travaux sans imposer de contraintes 
aux utilisateurs, ou de profiter de conditions climatiques plus favorables. 
Ainsi, l’activité soutenue des entreprises et du personnel technique 
durant l’été, a permis de respecter les plannings. Dès cette rentrée, 
certains équipements nouveaux ou réhabilités seront opérationnels.

- �Equipements sportifs : beaucoup de changement en deux mois 
sur le complexe. Remise en état, par les services techniques, de 
la pelouse du terrain d’honneur. Ce dernier est désormais entouré 
d’une piste de course revêtue. Rénovation du terrain stabilisé 
en synthétique avec ses équipements et création d’un terrain de 
tennis ballon. 

- �Rénovation d’une classe maternelle 
et réparation d’étanchéité du toit 
terrasse du groupe scolaire. 

- �Agrandissement de la salle 
Poséidon d’AGorA : la commune 
dispose désormais d’un espace 
dédié à la petite enfance. 

- �Travaux de rénovation de la 
chaussée, aménagement des rives 
et la chaussée du Liveau.

ERDF VOTRE ACCÈS À L’ÉLECTRICITÉ SIMPLIFIÉ 

SUR INTERNET
ERDF vient de lancer un nouveau site internet qui offre la possibilité 

aux clients, de déposer et de suivre leurs demandes de raccordement 

au réseau public d’électricité. Chaque client d’ERDF en région 

Ouest peut désormais réaliser sa demande de raccordement en 

ligne sur le site www.erdf-ouest.raccordement.fr en y intégrant 

directement, en pièce jointe, l’ensemble des éléments nécessaires 

à la constitution de son dossier (plans, photos du projet, formulaire 

de demande, etc.). 

Les particuliers, professionnels et collectivités locales peuvent 

également utiliser ce site pour des demandes liées à l’ajout de 

compteurs supplémentaires, le changement ou le déplacement de 

compteurs, ou encore, la suppression d’un branchement (avant 

démolition par exemple). Les avantages d’utiliser ce site internet sont nombreux : 

• le dossier est envoyé à ERDF en 1 clic, 

• il permet de suivre l’avancement du dossier, grâce à la création d’un compte personnalisé, d’être 

informé par e-mail et/ou par SMS de son stade de traitement de façon automatique et systématique, 

• la consultation 24h/24 d’informations utiles comme les documents techniques sur la pompe à chaleur, 

le lien vers le site internet du Consuel, la foire aux questions, ou encore la photothèque avec les différents 

types de coffrets, compteurs, etc. 

Cette initiative d’ERDF s’inscrit dans un contexte où le dynamisme de la construction en région ouest reste 

élevé, avec 11 000 nouveaux raccordements réalisés en 2010 sur le département de Loire-Atlantique. 
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ADMR
L’ADMR intervient auprès de tous les publics : personnes âgées, jeunes 
retraités, personnes handicapées, personnes malades, famille... Son 
offre de service est large. Améliorer la qualité de vie ou aider à faire 
face à des difficultés liées à l’âge, au handicap ou à la maladie, l’ADMR 
est là à toutes les étapes de la vie. 
Que ce soit pour les personnes en perte d’autonomie, pour les 
actifs souhaitant mieux concilier vie professionnelle et vie familiale, 
ou simplement gagner en temps libre, l’ADMR propose : aide à la 
personne, aides aux aidants, garde d’enfants, accompagnement 
éducatif, soutien à domicile. 
L’ADMR est là pour soutenir les personnes fragilisées ou en perte 
d’autonomie, dans le cadre de la sortie d’hospitalisation par exemple 
ou autres situations d’urgence, l’ADMR peut intervenir et mettre en 
place les interventions afin de faciliter le retour et le soutien à domicile. 
L’ADMR intervient auprès des familles au quotidien, et peut également 
intervenir lorsque parents et enfants sont confrontés à une difficulté 
temporaire : grossesse difficile, famille nombreuse, maladie ou 
hospitalisation de courte durée d’un parent ou d’un enfant, maladie de 
longue durée d’un parent ou d’un enfant. 
Vous avez un besoin : faites appel à l’ADMR de votre commune, 
présidente Mme Maryvonne Guibert 02 40 06 05 56. 
Maison des services de la Vallée de Clisson 02 51 71 52 60.

PROXI SERVICES

L’association PROXIM’SERVICES Vignoble nantais vient 

de se doter d’un site internet sur lequel vous pourrez 

prendre connaissance du fonctionnement de son service : 

www.proximvignoble44.org. N’hésitez pas à le consulter, vous 

y trouverez tous les renseignements pour vous faciliter la vie au 

quotidien.

PROXIM’SERVICES Vignoble nantais propose des prestations 

d’aide à domicile à tous les habitants du secteur du vignoble 

nantais, notamment les personnes âgées. N’hésitez pas à 

demander une étude personnalisée.

PROXIM’SERVICES assure toutes les formalités administratives 

et vous libère des obligations d’employeur (mode prestataire). 

PROXIM’SERVICES, réseau associatif de l’économie solidaire, 

a le souci de proposer des services de qualité et des emplois 

pérennes à ses salariés (CDI, convention collective, prévoyance). 

Vous avez besoin d’un service qui n’existe pas encore sur le 

secteur ? Contactez-nous, nous sommes à votre écoute.

PROXIM’SERVICES Vignoble Nantais

6, Grande Rue de la Trinité 44190 CLISSON.

Tel : 02 40 05 29 70 / Mail : proxim.vignoble@orange.fr

Site : www. proximvignoble44.org

Responsable : Mme MINGOT Gwénaëlle

Horaires d’ouverture du bureau : du lundi au vendredi 8h à 

12h30 et lundi, mardi, jeudi de 13h30 à 17h sur rendez-vous.

VTT GORGEOIS :
2ÈME SAISON 
DE L’ÉCOLE 
DE VTT
L’école VTT du « CYCLO VTT EN VALLEE DE 
CLISSON » démarre sa deuxième saison dès 
le 10 septembre. Elle est ouverte aux filles et 
garçons de 10 à 13 ans, le samedi après midi 
de 14h à 17h00. Son but est l’apprentissage 
du VTT de randonnée (sans compétition) en 

abordant tous les 
points requis par 
cette discipline : 
pilotage, sécurité, 
mécanique, nature 
et environnement. 

Deux après midis découverte et inscriptions 
sont prévus les : samedi 10 et 17 septembre de 
14h à 17 heures, au local du club, parking du 
complexe polyvalent. 
Renseignements : Bruno Mazé tél 02 40 36 10 70 
port : 06 20 66 50 13
Paul Henri Ripoche port : 06 79 85 57 19.
Courriel : bruno.b.maze@wanadoo.fr
Blog club : http://cyclovttenvalleedeclisson.
blogspot.com/

JUDO-JU JITSU
CLUB GORGEOIS
INSCRIPTIONS SAISON 2011-2012

Samedi 3 septembre de 14h30 à  18h, à 

l’espace AGorA de Gorges.

Le Judo est ouvert aux enfants dès 

l’âge de 4 ans (nés en 2007). Pour tous 

renseignements, vous pouvez contacter : 

• William DULAPT (président) au

02 28 21 50 98

• �Véronique NAUDIN au 02 53 90 70 39 

ou 06 62 67 19 56.

Vous pouvez aussi consulter notre site 

internet  : http://judo-club-gorgeois.over-

blog.com

Le club vous invite également à exposer 

lors de son 3ème Marché de Noël, le 

dimanche 27 novembre, dans les salles du 

Complexe de la Margerie.
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EDITO

Bien le bonjour amis lecteurs et lectrices! 

Les mois de juillet et août, synonymes de vacances d’été furent des 
instants une fois de plus inoubliables pour les jeunes. Les camps, avec 
plus de 250 jeunes mobilisés, se sont bien déroulés malgré un temps 
maussade en juillet. Cet été, ce sont 40 jeunes gorgeois âgés de 11 à 16 
ans qui sont partis sur le territoire. De la côte vendéenne en passant par 
les Landes ou bien le sud de la France, les activités, les rencontres et les 
souvenirs ont été au rendez vous. De plus, les  actions 
(sorties, soirées, stages, sports...) au sein de l’espace 
jeune ont bien fonctionné durant les vacances. Ce sont 
en moyenne, plus d’une quinzaine de jeunes qui ont 
fréquenté quotidiennement le lieu sur les 2 mois. 

Après un été bien rempli, l’espace jeunes de Gorges sera 
fermé du 6 au 17 septembre!

On vous attend nombreux à partir du mercredi 21 
septembre à 14h pour de nouveaux projets à mettre en 
place d’ici la fin de l’année.

Bonne rentrée à tous
Mitch et Morgui

P’TITS CURIEUX 

Encore une année bien remplie pour nos loulous : rencontres et ateliers avec les 
pensionnaires de la maison de retraite «Le bon vieux temps», lectures de contes à 
la bibliothèque municipale ainsi que de multiples activités d’éveil dans l’espace 
AGorA. Nos petits curieux ont aussi fait le plein de sorties, dont la découverte de la 
boulangerie de Gorges, la visite d’une nurserie de porcelets à Saint Hilaire et pour 
clore la saison, une sortie pique-nique à la ferme de la Péquinière.
Alors si vous êtes une assistante maternelle pleine d’idées et d’envies, rejoignez-
nous (nombre d’adhérentes limité pour assurer la qualité de notre action)  à partir 
du vendredi 2 septembre à 10h30 à la salle Poséidon de l’espace AGorA.
Une assemblée générale se tiendra le mardi 13 septembre à 20h15 à l’espace 
AGorA.
Pour tout renseignement, contactez : Graziella BUREAU: 02 40 06 98 30 / Fabienne 
AUBIN: 02 40 06 96 00 / Mireille POIRON : 02 40 06 97 22.

Pour plus d’infos, consulte le site :
www.animaje.fr ou envoie-nous un message sur 

animaje3@gmail.com 
Tél. 02 40 31 85 69

Rappel Horaires d’ouvertures : 
du lundi au vendredi de 14h à 18h30 

pendant les vacances scolaires. 
Les mercredi et samedi de 14h à 18h30

et les vendredis de 16h30 à 18h30
pendant les périodes scolaires 


